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Entretien des dépendances vertes

Le district de Vannes
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Direction Interdépartementale des Routes Ouest

www.diro.fr

Son champ d’action :

•  RN24 située dans le Morbihan 
et une portion en Ille-et-Vilaine

• RN165
• RN166

Viabilité hivernale

Entretien des dépendances vertes

Zoom sur quelques 
spécificités du district :

•  Des moyens humains et matériels pour répondre à la crise hivernale : pour assurer le 
service hivernal, le district dispose de 10 saleuses plus une saleuse relais, de 25 agents 
d’astreinte en H24 7J/7 pendant 4 mois, et d’une capacité de stockage de sel de 900 tonnes.

•  Un district tourné vers l’environnement et le développement durable : pour l’entretien 
des dépendances vertes (fauchage, débroussaillage, élagage et désherbage), les agents 
favorisent les techniques bénéfiques pour la biodiversité (fauchage raisonné, limitation des 
produits phytosanitaires, lutte contre les plantes invasives, éco-pâturage). Des aménagements 
ont également été réalisés sur les aires de repos en faveur de l’environnement (récupération 
des eaux de pluie, amélioration du réseau d’assainissement...). L’ensemble de ces éléments 
convergent vers une meilleure prise en compte de l’environnement dans nos pratiques et 
dans nos aménagements.

•  La sécurité des usagers au cœur des préoccupations : 
à partir de l’analyse des événements sur le réseau, le district de 
Vannes, en lien avec les services du siège de la DIR Ouest et les 
acteurs du territoire, étudie des projets visant à améliorer la sécurité 
des usagers. Ainsi, chaque année, plusieurs secteurs font l’objet de 
travaux pour sécuriser les déplacements.

Dans le département du Morbihan, 
le district est en charge de :

•  mettre en œuvre les politiques d’exploitation et les programmes d’entretien et d’investissement 
définis par la DIR Ouest ;

•   représenter localement la DIR Ouest auprès du préfet de département, des services locaux 
de l’État, des gestionnaires de voirie, des forces de l’ordre et des services de secours, des 
autres partenaires et des médias de proximité ;

•  intervenir, selon l’ampleur de l’événement, en gestion de crise en relais des équipes 
d’intervention.

•  les interventions de sécurité en appui des forces de l’ordre ;
•  le service hivernal ;
•  l’entretien des routes, des ouvrages d’art et des dépendances ;
•  la propreté des routes et des aires de repos ;
•  la réparation des dégâts localisés ;
•  la maintenance et le remplacement des équipements (panneaux de signalisation, éclairage…).

Il s’appuie sur 4 centres d’entretien & d’intervention (CEI) 
et 1 section travaux pour assurer :

 




